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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 4 décembre 2025 

 

Liste des décisions 
 

 

 
1. ASBL De Rand VZW/CC De Zandloper – 8h30.  

Les membres de l’ASBL De Rand VZW/CC De Zandloper présentent un exposé concernant leurs 
objectifs. 

 
2. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 20/11/2025.  

Le procès-verbal est approuvé. 

 
3. Enregistrement dans le registre des permis G/3.2025.  

Les constructions sont enregistrées dans le registre des permis. 
 

4. Avant-projet Belfius.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du projet. 
 

5. Recours contre un enregistrement dans le registre des immeubles inoccupés.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins déclare le recours contre un enregistrement dans le registre 

des immeubles inoccupés recevable mais non fondé. 

 
6. Assainissement d'un terrain contaminé.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’ordre qui a été donné au 
propriétaire du terrain de nettoyer ce terrain de toute urgence. 

 
7. Attestation de sécurité incendie de type B pour un établissement de catégorie 2.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 

type B pour un établissement de catégorie 2. 
 

8. Attestation de sécurité incendie de type A pour un établissement de catégorie 2.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 

type A pour un établissement de catégorie 2. 

 
9. Modification du règlement complémentaire de circulation routière : approbation 

des mesures prises dans le cadre du plan de mobilité.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

10. Attribution du marché pour les entretiens d’accueil.  

Le Collège attribue le marché des entretiens d’accueil à l’ASBL PIN VZW. 
 

11. Règlement de rétribution sur la bibliothèque publique.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 

 
12. Règlement de rétribution pour la collecte des déchets ménagers.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée du Conseil communal. 
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13. Règlement de rétribution pour la participation aux activités organisées sous la 

responsabilité de l’administration communale.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

14. Règlement-taxe sur les permis d’environnement – remarque ABB.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins estime que le doublement du tarif en cas de régularisation 

est justifié. 

 
15. Règlement-taxe sur les permis d’environnement et les notifications.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée du Conseil communal. 

 

16. Règlement relatif aux indemnités du conseil consultatif.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

17. Enrôlement de la taxe sur la distribution d’imprimés publicitaires 2025 - 1er 
semestre - suite.  

Le rôle de la taxe sur la distribution d’imprimés publicitaires 2025 - 1er semestre est établi et déclaré 

exécutoire. 
 

18. Réclamation contre la taxe sur l’usage du domaine public 020/2500/02613.  
La réclamation contre la taxe sur l’usage du domaine public est déclarée recevable et fondée. 

 

19. Bons de commande : approbation.  
Les bons de commande sont approuvés. 

 
20. Bons de commande : prise en connaissance.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des bons de commande. 

 
21. Mandats : approbation.  

Les mandats sont approuvés. 
 

22. Demande de mise à disposition du complexe Zijp pour le repas de la 103e Unité 
Mercator le 20/03/2026.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur la demande de mise à disposition de 

la grande salle et du bar du complexe Zijp. 
 

23. Demande d’un permis d’environnement pour l’abattage de 9 arbres de haute tige.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins délivre un permis pour l’abattage de 9 arbres de haute tige, 

à condition qu’au moins 4 nouveaux arbres soient plantés. 

 
24. Notification classe 3 - installation de climatisation.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend acte de la demande. 
 

25. Code de déontologie des mandataires.  
Ce point a été ajourné. 

 

26. Service du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide d’attribuer un marché. 

 
27. Déclaration de vacance.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord pour déclarer vacant un poste de 

collaborateur administratif contractuel à temps plein pour la crèche. 

 
28. Déclaration de vacance.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord pour déclarer vacant un poste de 
puériculteur/puéricultrice (IFIC) contractuel à temps plein. 

 
29. Déclaration de vacance.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord pour déclarer vacant un poste d’expert 

Politique et projets contractuel à temps plein (B4-B5). 
 

30. Service du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des décisions du directeur général. 

 

31. Service du personnel - Règlement sur l’utilisation des vélos de service.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 

communal. 
 

32. Service du personnel - Règlement sur l’utilisation des vélos de service pour le 
personnel enseignant.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 

communal. 
 

33. Radiation d’office : 2025/136.  
Radiation d’office du registre de la population/du registre des étrangers. 

 

34. Radiation d’office : 2025/154.  
Radiation d’office du registre de la population/du registre des étrangers. 

 
35. Règlement des usagers de la bibliothèque.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 

communal. 
 

36. Renouvellement de l’accord avec Erfgoedstichting Vlaams-Brabant (ERF).  
Le Conseil communal approuve le renouvellement de l’accord avec la fondation du patrimoine du 

Brabant flamand ERF - Erfgoedstichting Vlaams-Brabant. 
 

37. Approbation de l’acte notarié - cession gratuite d’un terrain sis dans l’avenue P. 

Benoit.  
Le Conseil communal approuve l’acte. 

 
38. Ecole communale fondamentale néerlandophone (NGBS) : Nomination 

permanente à temps partiel d’un instituteur.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination permanente à temps partiel au 
poste d’instituteur/institutrice. 

 
39. NGBS : Nomination permanente à temps partiel d’un instituteur.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination permanente à temps partiel au 
poste d’instituteur/institutrice. 

 

40. NGBS : Nomination permanente à temps partiel d’une institutrice maternelle.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination permanente à temps partiel au 

poste d’instituteur/institutrice maternel(le). 
 

41. NGBS : Nomination permanente à temps partiel d’un coordinateur de soins.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la nomination permanente à temps partiel au 

poste de coordinateur de soins. 

 
42. NGBS : Fixation de la capacité pour l’année scolaire 2026-2027.  

Le Collège décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine assemblée du Conseil 
communal. 

 
43. Vision et cadre financier de l’accueil et des activités extrascolaires (‘BOA’).  

Vision et cadre financier pour le subventionnement de l’accueil et des activités extrascolaires (‘BOA’). 

 
44. Approbation du règlement d’agrément en matière d’accueil et d’activités 

extrascolaires (‘BOA’).  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 

 
45. Agrément d’organisateurs d’initiatives d’accueil et d’activités extrascolaires 

(‘BOA’).  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

46. Retrait de la carte de chauffeur n° 26845.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 26845 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

47. Politique de sécurité de l’information - mise à jour 2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée du Conseil communal. 

 
48. Projet d’ordre du jour du Conseil communal du 18/12/2025.  

L’ordre du jour du Conseil communal du 18/12/2025 est établi. 

 
49. Divers.  

Points divers discutés en séance. 
 


